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Introduction
Cette table ronde a été initiée afin de mettre en contact les acteurs en charge de la gestion duterritoire de la ville de Pointe-à-Pitre pour initier une gouvernance partagée face aux risquesinondations. Les acteurs conviés étaient les suivants :- Office de l’eau- Cap Excellence (Communauté d’agglomération)- SMGEAG ( Syndicat mixte de gestion de l'eau et de l'assainissement de Guadeloupe )- DEAL Guadeloupe- Agence française de développement.
Afin de trouver des solutions pour protéger au mieux Pointe-à-Pitre des risques inondations : eauxpluviales, submersion cyclonique, submersion marine et l’adapter aux règlements.Chacun état invité à faire une présentation de 20 mn de même que la ville de Pointe-à-Pitre.



Plan de l’intervention
• 1 – Analyse du PAPI (Cap Excellence-Communauté d’agglomération)
• 2 – La protection et l’évacuation des eaux pluviales du centreancien (SMGEAG/Cap Excellence)



Analyse du PAPI en coursLes canaux principaux:- Le canal Chauvel- Le canal Chanzy- Ouvrages bassins de rétention









Le Canal Chanzy
Le jeudi 19 janvier 2023 lorsd’une visio-conférence de CapExcellence présentant le PAPI(Programme d’action deprévention des inondations)aux élus de la ville de Pointe-à-Pitre, il a été évoqué lanécessité de travaux decurage-vannage et relevé desniveaux du Canal de Chanzypour un montant de 403 000 €.



Un peu d’histoire
2 – La protection et l’évacuationdes eaux pluviales du centreancien (SMGEAG/CapExcellence)Le Quartier de l’Assainissement
En 1931, des travaux d’assainissement sontentrepris aidés par le budget voté par la loi du10 juillet 1931 à la suite du cyclone de 1928. Onréalise dès 1935 un canal au Nord-Est sur unelongueur d’1 km environ, afin de détourner desfaubourgs les eaux de ruissellement du talwegdes Abymes. Il mesure 20 m de large et suit laligne de chemin de fer de l’ancien train quiramenait les cannes de la Grande-Terre àl’Usine Darboussier.



Le canalVatable sur lecadastre• On voit que le canal est bienmatérialisé en bleu à partir ducentre culturel Sonis c’est-à-dire eneau alors qu’il est aujourd’huicomblé.
• La réhabilitation du canal estpossible à partir du rond-point deSonis, premier pont del’assainissement jusqu’au carrefourdu commissariat, puis tout le longdu parcours de son évacuation versle DPL Daran après le carrefour ducommissariat.



Vue depuis le carrefour du Centre culturel Sonis : 1er
pont de l’assainissement



Vers 1940 : 2ème pont de l’assainissement



Aujourd’hui : 2ème pont de l’assainissement



Aujourd’hui : Vues depuis le 2ème pont del’assainissement



Canal Vatable vers leDPL Daran



Aujourd’hui : Vues depuis le carrefour du commissariat



DPL DARANIl est préservé de toute constructionà ce jour il faudrait en faire un lieumodèle après l’avoir de nouveaurelié au canal Vatable et au canalChauvel. En effet il est presqu’àsec.



Exemples demises en valeur



La rue Frébault : la première qui fut comblée, avec unbusage restreint



La rue Vatable : un canal comblé et busé
En 1827



La rue Vatable
Depuis 1884 rue Vatable, elle fut nomméesuccessivement « rue de la Voûte » puis « rueVerte » à ses origines. Le percement de lavoûte en 1847 lui permit de rejoindre la mercôté sud.Désaffectée depuis plusieurs années etembourbée, la rue Vatable était déjà utiliséetelle quelle par les piétons. La rue Vatable futcomblée en 1890 et remplacé par une voie decirculation empierrée et bordée de deux petitscanaux latéraux avant qu’ils ne soient à leurtour comblés.

En 1890



Vers 1930









Le bd Faidherbe/Bd Hanne : un canalrecouvert1772 1827



1970



Le bd Faidherbe/Bd Hanne



- Ouvrage cadre sous la rue Frébault- Jonction Canal Vatable et ouvrage rue Vatable- Jonction ouvrage sous Bd Légitimus et nouvelouvrage sous rue Frébault- Jonction ouvrage Chauvel et ouvrage Bd Hanne- Nouvel ouvrage sous la rue Mortenol



Conclusion : Nous retenons les pointssuivants à réétudier et/ou à étudier et àréaliser• Réhabilitation du Canal Vatable• Augmentation des capacités d’absorption et d’évacuation de la rueVatable : SAUL (Structure alvéolaire ultralégère), ouvrage à ciel ouvert…• Augmentation de l’ouvrage cadre situé sous le boulevard Hanne et sondoublement par un ouvrage à ciel ouvert• Réalisation d’un ouvrage cadre d’évacuation sous la rue Frébault• Aménagements hydrauliques de liaisons- Jonction Canal Vatable et ouvrage rue Vatable- Jonction ouvrage sous Bd Légitimus et nouvel ouvrage sous la rueFrébault- Jonction ouvrage Chauvel et ouvrage Bd Hanne• Nouvel ouvrage sous la rue Mortenol• Rechercher des solutions de canaux à ciel ouvert



Conclusion générale
On comprend que l’étude historique ainsi que l’étude fine desdocuments produits par les communautés d’agglomération, par laRégion ou par l’Etat, apporte de nombreux éléments à lacompréhension d’un territoire en ce qui concerne les actionsimmédiates à mettre en place face aux risques inondations.



Les suites de cette table ronde









Les suites de cette table ronde
• Cette table ronde a été très appréciée : les acteurs présents ont été trèsintéressés par l’étude historique qui leur a apporté des éléments qu’ilsignoraient.• Les acteurs se sont parlé. Mais chacun est retourné à sespréoccupations.• La mobilisation d’actions par l’Office de l’Eau reste impossible pour laville car deux des ouvrages principaux nécessaires (Canal Vatable etCanal Chauvel) pour la protection des eaux pluviales de la ville sontsitués sur le territoire des Abymes, certes dans la communautéd’agglomération.• L’adaptation du nouveau PAPI aux demandes de la ville de Pointe-à-Pitre sont très limitées par leurs crédits.• C’était une première table ronde mais le peu d’évolutions probable rendl’organisation d’une deuxième table ronde aléatoire.


